
 

 

ÉCHOS DE LA SÉANCE  
Note: ces extraits de séance ne reflètent pas l’entièreté des débats et des discussions menés au cours 

de la séance. Ces extraits sont une synthèse des principales décisions prises. La documentation qui a 

précédé les débats n’est pas reproduite dans ces extraits. Les questions liées à des personnes 

particulières n’y figurent également pas.   

Organe d’administration       Date : 29 août 2024  

Objet : séance ordinaire      Lieu : Visioconférence 

Présent.e.s : Charlotte COESENS, Pascal BLOGIE, Etienne DOUMONT, Céline SOMJA, Benoit 

FOUQUET-LAPAR, Benoît DE ROOMS, Stefan FERCOT, Dominique GALLEZ, Jean-Pierre HECQUET, 

Gaëtan VANDERSCHUEREN, Marine SEIJKENS et Michel PICALAUSA. 

Excusé.e.s : Céline BRENU, Mélissa PIRE 

POINTS D’INFORMATION 
Notes d’informations diverses 

- L’Assemblée Générale Ordinaire LFBB 2025 se tiendra à Andenne le samedi 7/06/2025 

- YBJ 2024 : 145 joueurs issus de 15 pays différents étaient inscrits à notre édition 2024 (+22 par 

rapport à la moyenne 2012-2023). Parmi eux, 14 Belges (<10%) : 9 LFBB et 5 BV. 

Compétitions 

- A la clôture des inscriptions des équipes Interclubs Ligue, la LFBB  comptabilisait  376 équipes (+20) 

dont : 

o Dames : 38 (+2) 

o Messieurs : 185 (+4) 

o Mixtes : 153 (+14) 

- Le tournoi de la Plume Stéphanoise a récolté 375 inscriptions, contre 308 inscriptions au tournoi en 

2023.  

- Tous les organisateurs de tournois et tous les Officiels techniques ont reçu le document synthétisant 

les changements de règlements pour la saison 2024-2025. 

Filière vers l’élite 

Deux semaines de stages ont été organisées à Spa au mois d’août. La première semaine était nationale et a 

permis aux joueurs sélectionnés des deux ligues de s’entraîner ensemble. Des joueurs étrangers ont rejoint 

les sélections lors des deux semaines (luxembourgeois, suisses, etc.). 

Formation des cadres 

- MSinitiateur Badminton - 1ère session 2024-2025 : 11 inscriptions 

- Ouverture d’une session Animateur Badminton (1 journée) à la demande du club de Lessines. 

Cette session sera l’occasion de tester une formule sur une journée donnant ainsi l’accès aux 

premières information pédagogiques utiles à l’accueil de nouveaux membres ou à la réalisation 

d’activités de promotion par exemple. 
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Projets 

- DigiBad : L’implémentation s’est bien déroulée (pas de problème majeur à signaler). Toutefois, nous 

déplorons que l’API, permettant de transférer automatiquement les informations de Twizzit vers 

Tournament Software, ne soit pas encore opérationnelle. Quasiment tous les clubs se sont connectés 

à Twizzit et les retours des clubs sont globalement positifs. Un accompagnement individualisé des 

clubs (sur demande) est en cours. 

- Entraînements provinciaux : les entraînements sont lancés au sein de diverses provinces. Les 

joueurs, clubs et moniteurs ont reçu l’information/communication. Plus d’infos : 

https://lfbb.be/entrainements-provinciaux 

 

DÉCISIONS DE L’OA  

1 .  APPROBATION  DU  PV  DE  L’OA  DU  10/07/2024*  ET  DES  ÉCHOS  

DE  L ’OA  DU  10/07/2024*   

Art. 10 1 b. du ROI LFBB : Remarque sur le terme "compétition" : Une clarification a été demandée 

concernant la définition d'un joueur loisir. Il a été suggéré de remplacer le terme "compétition" par "tournoi" 

pour éviter toute confusion, car "compétition" pourrait inclure les interclubs, ce qui n'était pas l'intention 

initiale. 

➔ Le PV et les échos sont approuvé à 9 votes pour, 1 abstention. 

2.  IC  DAMES  –  DÉTERMINATION  DE  LA  FORMULE  DE  RENCONTRES  

POUR  LA  D I V I S I O N  D E  L I G U E  1  DAMES 
Contexte : Deux équipes de la saison passée en Ligue 1 se retrouvent en D1 cette saison, malgré leurs indices 

d'équipe très élevés, ce qui les place face à des adversaires de niveau bien inférieur. Cette situation risque de 

provoquer des mécontentements. Pour rétablir un équilibre, il est proposé qu'une équipe avec un indice 

supérieur ou égal à 4500 points soit automatiquement reclassée en Ligue 1, garantissant ainsi des niveaux 

homogènes dans les divisions de district et en Ligue 1. 

➔ L’OA de la LFBB a approuvé, à 10 votes pour, la proposition d'ajouter une règle pour les 

Interclubs Dames de cette saison : "toute équipe d'une division de district ayant un indice 

supérieur ou égal à 4500 pts sera automatiquement reclassée en Ligue 1". 

➔ L’OA LFBB a approuvé, à 9 votes pour et un vote contre, la proposition de formule de 

rencontres suivante :  

o Organisation de deux séries de cinq équipes. 

o Matchs de classement en fin de saison pour toutes les équipes. 

o Les forfaits pour les matchs de classement ne seront pas pénalisés financièrement, 

sauf pour les premiers de chaque série. 

Cette formule sera expérimentée pour cette saison avec une dérogation au règlement et évaluée en 

fin de saison. 

3 .  V E R Y  B A D  L O B B ES  –  L O B ’BA D   
➔ L’OA LFBB prend acte du changement de nom de ce club. 

4.  V A L I D A TI O N  D E  L A  F O R M U L E  D U  CLFBB  2024 
La formule proposée vise à optimiser l'utilisation des infrastructures disponibles, notamment en tenant 

compte des capacités maximales des terrains. Les points principaux abordés incluent : 

- Tableaux de Qualification : Pour les simples dames et simples messieurs, des tableaux qualificatifs 

avec des têtes de série sont prévus.  

https://lfbb.be/entrainements-provinciaux
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- Capacité des Tableaux : Les tableaux sont ajustés en fonction des capacités maximales des terrains 

disponibles.  

- Flexibilité et Adaptation : La formule est conçue pour être flexible. Si certains tableaux ne sont pas 

remplis, il est possible d'octroyer plus de places à d'autres catégories où la demande est plus forte. 

- Organisation des Finales : Les finales sont prévues sur deux terrains pour assurer une meilleure 

gestion du temps et des ressources. 

➔ L’OA LFBB a validé, à 9 votes pour et une abstention, la formule proposée pour les 

championnats de ligue 2024. Les administrateurs ont convenu que cette formule répondait 

aux besoins actuels et permettait une meilleure organisation des compétitions. 

5 .  V A L I D A TI O N  D U  R ÈG L E M EN T  D ES  T O U R N O I S  J E U N E S  
Le règlement des tournois jeunes encadre leur organisation tout en introduisant une nouvelle formule, 

fusionnant les anciens tournois jeunes amicaux et officiels, avec une distinction entre les catégories D et C. Il 

intègre les points forts des formules précédentes et clarifie les critères de participation, les regroupements 

de catégories, ainsi que le format des tournois, incluant les dimensions des terrains selon les catégories d'âge 

et la présence éventuelle d'un juge-arbitre. Des recommandations de sécurité sont également incluses. Une 

version adaptée de ce règlement pourra intégrer un format inclusif pour les jeunes et les adultes, le cas 

échéant. 

➔ Le règlement des tournois jeunes a été validé à l'unanimité par l’OA LFBB. Il est applicable dès 

le premier tournoi jeune de la saison, en octobre, avec l'assistance du pôle Badjeunes et du 

pôle compétitions pour la première mise en œuvre. 

6 .  D I V E R S  
a. Le format des phases de la coupe des écoles de jeunes au niveau de la présence d'un 

OT qui pourrait être celui du club organisateur 

Pour les phases qualificatives de la Coupe des écoles de jeunes, il a été proposé de recommander, sans 

obligation, la présence d'un officiel technique (OT), potentiellement du club organisateur, pour initier les 

jeunes joueurs aux règles et à l'ambiance des compétitions officielles. Si un juge-arbitre (JA) est présent, cela 

sera mentionné dans l'invitation aux joueurs. Cette démarche vise à mieux préparer les jeunes pour les finales 

en leur offrant une meilleure compréhension des règles dès les qualifications.  

➔ La proposition a été approuvée par l'OA LFBB avec 9 votes pour et 1 abstention. 

 

 

 

 


